






 

 

 

MARCHE GLOBAL DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 

ECLAIRAGE PUBLIC INCLUANT L’EXPLOITATION, LA 

MAINTENANCE ET LA RENOVATION DES 

INSTALLATIONS D’ECLAIRAGE PUBLIC, LA 

MAINTENANCE DES INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE 

SPORTIF, ET LA POSE, DEPOSE, EVENTUELLEMENT 

LOCATION DES ILLUMINATIONS FESTIVES DE FIN 

D'ANNEES 

 

 
MODIFICATION DE CONTRAT N° 1 AU MARCHE N° T – 2023/02 

PASSE ENTRE LA COMMUNE D’IFS 
 ET LA SOCIETE GARCZYNSKI TRAPLOIR FORLUX 
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Entre : 

 

La COMMUNE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir 

adjudicateur, autorisé par délibération du Conseil Municipal n° 2024-         en date du 16 

décembre 2024 ;  

  

Ci-après dénommée « LA COMMUNE », 

D’une part, 

Et 

 

La société GARCZYNSKI TRAPLOIR FORLUX – ZAC Object’Ifs Sud - 860 boulevard Charles 

Cros – 14123 IFS représentée par Stéphane LOINARD ayant tout pouvoir aux fins des 

présentes ; 

 

Ci-après dénommée « LA SOCIETE », 

D’autre part, 

 
 

 

Par délibération n° 2023-090 en date du 25 septembre 2023, la société GARCZYNSKI 

TRAPLOIR FORLUX a été déclarée attributaire du marché n° T – 2023/02 pour la gestion, la 

maintenance et les travaux de rénovation des installations d’éclairage public pour une durée de 6 

ans à compter du 11 octobre 2023. 

 

La présente modification de contrat n° 1 porte d’une part sur une précision à apporter sur les 

conditions de la révision des prix du poste G5 du marché : illuminations de Noël. En effet, le 

poste G5 est révisable sur l’indice TP12B. Il convient d’ajouter que « les indices de révision à 

prendre en compte seront ceux à la date d’émission du bon de commande » comme pour les 

postes G3 et G4 dudit marché. 

 

D’autre part, la présente modification ajoute la ligne suivante au bordereau des prix unitaires 

(BPU) des postes G3-G4R : 

 

N° de 

prix 
Désignation 

Prix 

unitaire 

€ HT 

Quantité Unité 

- 

Plus-value sur luminaire led neuf, du système 

INTERACT CITY SIGNIFY, système de 

télégestion au point lumineux permettant le 

pilotage total (puissance, extinction, remontée 

d’information) y compris abonnement éventuel 

GSM pour un an, toutes sujétions comprises 

94.04 1 u 

 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – OBJET 

 

Il est nécessaire de conclure une modification de contrat pour d’une part préciser les modalités de 

révision des prix pour le poste G5 – illuminations de Noël ; En effet, les modalités de révisions 

sont indiquées dans l’article 10.4 du CCAP (article sur la « variation des prix ») mais il convient 

de préciser que « les indices de révision à prendre en compte seront ceux à la date d’émission du 
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bon de commande » comme pour les postes G3 et G4 dudit marché. D’autre part, la présente 

modification de contrat ajoute une ligne au BPU des postes G3-G4R 

 

 

Article 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

Cette modification de contrat n°1 n’a aucune incidence financière. 

 

Article 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

Le présent avenant prendra effet dès que les formalités de transmission au représentant de l’Etat 

dans le département et de notification prévues à l’article L 2131-1 du Code général des 

collectivités territoriales auront été accomplies. 

 

 

Fait à Ifs, le 

 

Pour LA SOCIETE       Pour LA VILLE d’IFS 

GARCZYNSKI TRAPLOIR FORLUX   

     

 

 


